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REGLEMENT D’INTERVENTION 

ACTION COLLECTIVE DE PROXIMITE (ACP) DU PERIGORD NOIR 

2021 - 2024 

Validé en COPIL le ………………….

28/10/2021



Préambule

Le présent règlement définit les modalités d’intervention dans le cadre de l’opération collective 
de proximité (ACP) du Pays du Périgord Noir.

Ce règlement est construit conformément :

- A la délibération de l’assemblée générale du Pays du Périgord Noir du 5 juillet 2021
- A la délibération du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine du 18 octobre 2021

- A la délibération du Conseil Départemental de la Dordogne du ………….
- Aux délibérations des six EPCI du Pays du Périgord Noir portant sur les modalités de mise en 

œuvre de l’ACP
- Aux conventions SRDE2I entre chaque EPCI du périmètre et le Conseil Régional Nouvelle 

Aquitaine

- Au contrat de dynamisation et de cohésion du Pays du Périgord Noir approuvé le 24 juin 2019

- Au régime cadre exempté de notification n°SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la 
période 2014-2020 & SA.39252 AFR



Objectifs de l’opération et stratégie du territoire

Suite à l’OCMR qui a été mis en œuvre de 2018 à 2020, un bilan a été effectué et une 

étude prospective a été menée sur le territoire des six EPCI. Celle-ci a permis de réaliser 

un diagnostic approfondi de l’appareil commercial et artisanal et de dégager des enjeux 

stratégiques spécifiques au Pays du Périgord Noir. 

A partir de cette étude et des attentes du territoire, le comité de pilotage à souhaité 

prioriser le dispositif ACP sur 4 axes principaux : 

• Les centralités et les commerces non-sédentaires (Cf liste des centralités en 

annexe)

• Le digital / innovation numérique 

• L’innovation environnementale
• La transmission et la valorisation des métiers 

La stratégie poursuivie dans cette opération collective doit permettre de construire des 

centralités innovantes et durables.



Le présent règlement s’applique aux demandes de subvention formulées dans le cadre du programme 
d’actions de l’ACP du Pays du Périgord Noir.
Les aides de l’ACP (Action Collective de Proximité) ne constituent pas un droit à délivrance pour le 

demandeur et n'ont pas un caractère systématique.

Toute demande fera l’objet d’une analyse par le comité de pilotage sur la base d’un Bilan conseil, du 
présent règlement et de la stratégie du territoire.

Un bilan conseil réalisé par un prestataire extérieur est obligatoire pour prétendre à une subvention.  

Les aides sont mobilisables jusqu’à épuisement de l ’enveloppe des crédits allouée et au plus tard le 
31/12/2024.

Article 1. Objet du règlement

Article 2. Périmètre d’intervention

Le périmètre de déploiement de l’ACP est celui des six EPCI du Pays du Périgord Noir:
• CC Pays de Fénelon

• CC Vallée Dordogne – Forêt Bessède

• CC Sarlat- Périgord Noir 

• CC Vallée de l’Homme
• CC Domme – Villefranche du Périgord

• CC Terrassonnais en Périgord Noir – Thenon – Hautefort



Article 3. Durée opérationnelle du dispositif

Sont éligibles au présent dispositif , les dossiers de demande d’aide déposés à compter
du ………………………date de démarrage de l’opération sur le territoire du Périgord Noir. 
La phase opérationnelle du dispositif et son évaluation s’achèveront au plus tard le 31décembre 
2024. 

Article 4. Eligibilité des porteurs de projet

Sont éligibles au programme les projets s’inscrivant dans les fiches- actions annexées portés par les associations de 

commerçants et d’artisans, les collectivités locales (communes et EPCI) et les entreprises commerciales, artisanales et 
de services. Voir annexe 1

Des actions collectives complémentaires pourront être proposées en sus au comité de pilotage au cours de l’opération. 

Pour les actions destinées aux entreprises, sont éligibles les entreprises artisanales, commerciales 

et de service de proximité répondant aux critères cumulatifs suivants :

• Entreprise inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés et/ou au Répertoire des Métiers ou 

justifiant de l’accomplissement des formalités obligatoires lors de la création de l’entreprise et 
justifiant d’un an d’activité (sauf si reprise d’entreprise) 

• TPE de moins de 10 salariés, entreprises en capacité de présenter une liasse fiscale, entreprises 

n’ayant pas distribué de dividendes sur le dernier exercice comptable

• Etablissement bénéficiaire situé sur le périmètre de l’opération (voir supra. article 2). Certains 

investissements sont soumis à une 2nde éligibilité géographique (communes / centralités cités en art. 

5) 

• Chiffre d’affaires inférieur à un million d’Euros hors taxes (le chiffre d’affaires s’entend par entreprise 
et non par établissement)



- La surface de vente des entreprises à vocation alimentaire  ne peut excéder 400m2 et 600 m² de 

surface bâtie pour les non alimentaire. 

-Entreprises sédentaires n’occupant pas à titre précaire les locaux et ayant une activité continue sur 
l’année (les commerces saisonniers sont exclus, le critère d’appréciation est la radiation auprès du CFE de 
Dordogne) ou entreprises non sédentaires ou réalisant des tournées. 

- Les clients de ces entreprises sont à plus de 50% des consommateurs finaux (particuliers)

-L’entreprise doit être en situation financière et économique saine et être à jour de ses cotisations 
sociales et charges fiscales avec fonds propres positifs. Les entreprises en redressement avec plan de 

continuation à jour sont éligibles. 

Sont exclues du champ des opérations éligibles : les pharmacies, les professions libérales ainsi que les activités liées au 

tourisme (emplacements destinés à accueillir les campeurs, les restaurants gastronomiques, les hôtels- restaurants,...), les 

agences immobilières, les agences bancaires, les boutiques de dépôt- vente, les commerces d’objets anciens, les entreprises de 
prestations de services aux entreprises, les bureaux d’étude ou de conseils, les entreprises de transport, les ambulances, les 

taxis et les auto- écoles, les SCI ; les entreprises paramédicales ; les prestations de services aux entreprises en professions 

libérales.

En revanche, peuvent être éligibles les cafés et les restaurants, lorsque leurs prestations s’adressent majoritairement à la 
population locale. Si tel n’est pas le cas, ces restaurants peuvent cependant être pris en compte à condition qu’ils aient un 
caractère permanent (ouverture au moins 10 mois sur 12, 5 jours par semaine) et que leurs exploitants exercent, en sus, une 

activité commerciale complémentaire dans leur établissement (épicerie, point poste, dépôt de pain,...) ou proposant un menu 

du jour à environ 15 €.

De même, sont éligibles les stations- services dont la gestion est assurée par un exploitant indépendant, lorsque leur chiffre 

d’affaires est inférieur à un million d’euros HT, y compris la taxe de consommation intérieure sur les produits énergétiques.

L’entreprise demandeuse ne doit pas avoir perçu d’aide dans le cadre d’opération d’aide à l’investissement équivalente
dans les deux dernières années (FISAC, Région Nouvelle Aquitaine, Conseil Départemental de la Dordogne, Communautés de 
Communes, etc…) hors aides COVID. 



Article 5. : ELIGIBILITE DES INVESTISSEMENTS

Croisement filière et investissement

Innovation numérique

• Investissement dans le digital et du matériel connecté
• Achat logiciel et abonnement de click and collect
• Développement de site Internet avec contenu interactif, 

vidéo de présentation et géolocalisation

Innovation 
environnementale

Centralité et équilibre 
territorial

Sarlat, Vézac, Terrasson, Thenon,
Hautefort, Le Lardin St 

Lazare, Montignac, Le Bugue, Les 
Eyzies, Rouffignac, Salignac-

Eyvigues, Carlux, Carsac-Aillac, Saint 
Cyprien, Pays de Belvès, Siorac en 

Périgord, Groléjac, Cénac et St 
Julien, Villefranche du Périgord

Axes stratégiques Dépenses éligibles Entrée territoire

• Investissement conduisant à réaliser des économies 
d’énergie (> 25%)

• Investissement conduisant à réduire les émissions de 
CO2 

• Investissement conduisant à moderniser le local de 
vente conditionné au coaching individualisé (action 
3.1.1) 

• Investissement conduisant à proposer de nouvelles 
formes de vente conditionné au coaching individualisé 
(action 3.1.1)

• Investissement dans le matériel d’exposition, le matériel 
roulant pour réaliser des tournées alimentaires ou de la 
livraison à domicile

• Investissement dans les distributeurs de produits 
alimentaires

Entrée filière

Commerce de 
l’équipement de 
la personne, de 

la maison et 
culture-loisirs

Tout le territoire

Commerces non 
sédentaires ou 
réalisant des 

tournées

Tout le territoire Toutes les filières

Soutien à transmission
• Tous types d’investissements de développement et de 

modernisation

Toutes les filièresTout le territoire

Tout le territoire Toutes les filières



Régime d’intervention bonifié 
Chef d’entreprise de plus de 55 ans ou reprise 

d’entreprise d’un cédant de plus de 55 ans
Régime d’intervention général

Taux 
d’intervention 

maximum
30%25%

Financeurs

Plancher 
d’investissement

5 000 €
(2 000 € pour l’innovation numérique)

Assiette 
maximum 50 000 €

Région Nouvelle Aquitaine 
Conseil Départemental de la Dordogne
6 communautés de communes du Pays 

du Périgord Noir 

5 000 €
(2 000 € pour l’innovation numérique) 

50 000 €

Enveloppe par 
dossier 1 500 € à 15 000 €1 250 € à 12 500 €

Article 6. TAUX D’AIDE 

Région Nouvelle Aquitaine 
Conseil Départemental de la Dordogne
6 communautés de communes du Pays 

du Périgord Noir 



•La rénovation des vitrines

•La rénovation des façades (peinture, enseigne…)
•L’accessibilité des locaux (aux personnes handicapées, personnes à mobilité réduite)
•La rénovation, mise aux normes (dont économie d’énergie), sécurisation des entreprises
•La modernisation du point de vente des commerces de proximité (acquisition d'équipements 

professionnels, vitrines réfrigérées, caisse enregistreuse, imprimante 3D, vestiaire numérique), 

travaux de second œuvre (non éligible pour la Région et le Département) 
•Les achats des matériaux lorsque les travaux afférents correspondent exactement à l’activité 
principale de l’entreprise
•La mise en conformité, modernisation de l’outil de production (Outillage, mobilier) *
•Les investissements de contraintes (ex : application des normes sanitaires, environnementales, 

mise en sécurité des machines, ergonomie des postes de travail…)
•Les investissements liés à l’ensemble des technologies numériques conçues pour la promotion des 
commerces (digital store et web to store, site internet, application mobile)

•Les coûts de main d’œuvre sont pris en compte dans le cas d’intervention d’entreprises 
extérieures.

•Le matériel d’occasion est éligible sous réserve que sa valeur soit inférieure au neuf et qu’il 
respecte les normes de sécurité, de la production d’actes authentifiant la vente et d’une attestation 
du vendeur selon laquelle le matériel n’avait pas été subventionné à l’origine. Cette disposition 
s’applique également dans le cas d’acquisition de véhicules de tournées d’occasion (aménagement 
éligible uniquement).
*sont considérés comme tels : 

- les investissements de contrainte ; 

- les investissements de capacité (investissements qui permettent de satisfaire une clientèle plus nombreuse sur la zone de chalandise, à condition qu’il s’agisse d’un marché peu 
ou mal couvert) ;

- les investissements de productivité (investissements qui permettent à l’entreprise d’accroître sa rentabilité et son efficacité) à l’exclusion de l'équipement en matériel 
informatique, logiciels de gestion et de bureautique, des consommables, des acquisitions par crédit-bail, leasing ou location financière ainsi que des acquisitions de véhicule ;



Sont inéligibles :

• Les matériels financés en crédit- bail , leasing, location financière.

• Les investissements matériels destinés à la location.

• Les véhicules de transport motorisés immatriculés, 

• Le petit matériel, l’outillage et les équipements dont le coût unitaire est inférieur à 500 Euros HT 
(non amortissables comptablement)

• Les travaux portés par une Société Civile Immobilière (SCI) ne seront pas éligibles au dispositif 

de l’ACP.
• Les acquisition de terrains, de locaux

• La construction ou extension de locaux

• Travaux de gros œuvre 



Article 7. Procédure de demande d’aide

Aucun dossier ne pourra être pris en compte si l’acquisition des matériaux ou si les travaux 
sont engagés avant l’accusé de réception délivré par le maitre d’ouvrage. 

L’accusé de réception ne constitue pas une garantie d’aide mais il permet au demandeur 

d’engager les investissements s’il le souhaite, avant la notification de décision relative à sa 
demande, qui peut, conformément à la décision prise par le comité de pilotage ACP du 

Périgord Noir, être négative.

L’entreprise bénéficiaire d’une aide dans le cadre de l’opération collective ne peut pas 
présenter une nouvelle demande d’aide avant l’expiration d’un délai de deux ans à compter 
du dernier versement de l’aide.

Le versement de la subvention est effectué après réalisation complète des travaux et contrôle 

sur site du bon achèvement des investissements.

La demande d’aide doit être adressée au maître d’ouvrage de l’opération : 
Par courrier : 

PAYS DU PERIGORD NOIR – Place Marc Busson – 24200 SARLAT LA CANEDA 

A l’attention de Rébécca DAIN 

Ou par mail : rebecca.dain@payspn.fr

mailto:rebecca.dain@payspn.fr


1. PRISE DE CONTACT : RDV avec la chargée de mission >>> 

DEMANDE D’AIDE ADRESSEE AU PAYS DU PERIGORD NOIR 

2. ACCUSE DE RECEPTION PAR LE PAYS DU 

PERIGORD NOIR

Début d’éligibilité temporelle des dépenses mais absence de 
garantie d’aide. Seules les dépenses engagées postérieurement 
à la date de l’accusé de réception pourront être prises en 
compte. 

4. BILAN CONSEIL PAR PRESTATAIRE EXTERNE

Préalable indispensable au dépôt du dossier de subvention.

Si investissement nécessitant l'intervention d’un expert 
merchandising, prévoir son intervention dès le début du projet. 

3. CONVENTION BIPARTITE Pays du PN / porteur de 

projet concernant la réalisation du bilan- conseil

5. MONTAGE DU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 
DIRECTE

6. INSTRUCTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE 
DIRECTE

Dossier de demande d’aide directe
•Formulaire de demande d’aide
•Bilan- conseil

•Pièces administratives (liste fournie par l’animateur/ 
animatrice du dispositif) dont extrait d’immatriculation K-bis 

ou D1, deux dernières liasses fiscales ou deux derniers avis d’impôt 
sur le revenu pour les entreprises au régime micro- fiscal (un seul 

pour les entreprises avec une seule année d’existence), prévisionnel 
d’activité sur 3 ans, Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou postal, liste 
des aides publiques obtenues les trois dernières années (hors aides 
COVID), attestation sur l’honneur de régularité fiscale et sociale et 
pour les sociétés, Les statuts (pour les sociétés)

•Documents relatifs à l’investissement envisagé (devis 
et plan de financement)



7. EXAMEN DU DOSSIER PAR LE COMITE DE 

PILOTAGE

L’aide sollicitée auprès de la Région Nouvelle 
Aquitaine ou du Département de la Dordogne 

devra être entérinée par la Commission 

Permanente du financeur et notifiée au chef 

d’entreprise par l’envoi d’un arrêté attributif de 
subvention.

8. La réalisation des actions subventionnées doit être 

effectuée dans les 18 mois à compter de la date de 

notification de la décision par le maître d’ouvrage,

9. VERSEMENT DE L’AIDE
Une visite sur place par la chargée de mission Pays validera le 

certificat de bon achèvement de travaux et la réalisation des 

investissements. 

Dossier de paiement :

• Etat récapitulatif des dépenses signé et daté par le bénéficiaire et 
visé par le Pays du PN 

• Certificat de bon achèvement de travaux établi par le représentant 
du Pays du PN

• Ensemble des factures acquittées justifiant l’investissement 
• Extrait K-bis de – de 3 mois

• RIB 
• Attestation sur l’honneur de régularité fiscale et sociale de – de 3 

mois

• Tableau d’amortissement en cas de prêt 
• Un autocollant de communication ACP devra être collé dans 
l’entreprise

Courrier à l’entreprise notifiant la décision

Restitution du bilan conseil et des préconisations 

– en visio ou par téléphone par le prestataire et la 

chargée de mission Pays 



Chaque entreprise bénéficiaire d’une aide dans le cadre de l’opération collective s’engage à:
• Réaliser les travaux et les investissements dans les délais conventionnés,

• Informer de tout changement ou événement d’importance intervenant dans la réalisation 
des investissements susceptible de modifier ou de remettre en cause la participation des 

co- financeurs

• Faire mention du soutien apporté par les co- financeurs, en apposant leurs logos sur un 

document pré- établi de manière visible auprès du public.

Article 8. Obligations du porteur de projet

Article 9. Maquette financière de l’opération

Voir tableau annexe 2



Un comité de pilotage présidé par M. BONNEFON Patrick – élu référent Artisanat Commerce
est mis en place pour assurer la mise en œuvre et le suivi de l’opération.

Article 10. Modalités de suivi du programme : Comité de pilotage

Membres du comité de pilotage:

-Les Présidents des 6 EPCI du Pays du Périgord Noir 
(ou leurs représentants)

-Le Président du Conseil Régional Nouvelle Aquitaine 
(ou son représentant)

-Le Président du Conseil Départemental de la 
Dordogne (ou son représentant)

Sans voix délibérative : 

-L’animatrice du dispositif qui a pour mission la 
préparation/ le secrétariat / le suivi du comité de 
pilotage et du programme

-Le prestataire externe en charge des bilans- conseils

-Les techniciens des services suivants :

- Département

- Région

- 6 EPCI 

- Pays du Périgord Noir 

Missions du comité pilotage:

-Veiller à la bonne réalisation du programme

-Suivre le programme et proposer les 
éventuelles modifications au règlement 
d’intervention
-Vérifier la disponibilité des crédits

-Consulter et choisir les prestataires pour la 
mise en œuvre des actions
-Décider de l’attribution des aides directes aux 
entreprises

-Vérifier le respect du règlement d’intervention 
et des règles européennes de cumul des aides 
publiques

-Il procédera à l’évaluation du programme

Lors des réunions du comité de pilotage, seuls les co- financeurs participent

à la décision d’attribution des aides directes aux entreprises



Le Président de la Communauté de 

Communes Pays de Fénelon

Fait à ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,, le ,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Le Président de la Communauté de 

Communes Terrassonnais en Périgord Noir –
Thenon - Hautefort

Le Président de la Communauté de 

Communes Sarlat – Périgord Noir

Le Président de la Communauté de 

Communes Domme- Villefranche du Périgord

Le Président de la Communauté de 

Communes Vallée de l’Homme

Le Président de la Communauté de 

Communes Vallée Dordogne- Forêt Bessède

Le Président du Conseil Régional Nouvelle 

Aquitaine ou son représentant 

Le Président du Conseil Départemental de 

la Dordogne ou son représentant 



BILANS CONSEILS -EXPERTISES DES ENTREPRISES

Les entreprises qui souhaitent bénéficier d’un soutien financier

pour la réalisation d’investissements doivent s’appuyer sur une

expertise individuelle de leur projet. Cette expertise doit aborder

l’ensemble des problématiques auxquelles est confrontée

l’entreprise et vérifier l’adéquation et la pertinence du projet

d’investissement avec ses besoins. Le bilan-conseil constitue un

appui à la décision d’investissement et de développement de

l’entreprise.

Constat

• Accompagner le montage technique des dossiers d’aides directes

• Engager les acteurs économiques dans une vision stratégique de

développement de leur entreprise

Objectifs

Bilan – conseils :

• Visite en entreprise

• Analyse des potentialités commerciales et financières

• Etude de l’investissement projeté
• Rédaction d’un avis
• Restitution du bilan en entreprise avec la chargée de 

mission du PN

• Présentation en comité de pilotage du projet 

Un bilan conseil « allégé » pourra être préconisé aux entreprises 

présentant un projet d’investissement dans la thématique 
« innovation numérique » et ayant un montant inférieur à 5000€
HT. 

Budget

Dépenses HT Financement HT

Prestations de bilan -

conseil

91 200 € EPCI

CRNA

CD 24

Entreprises

27 360 €

45 600 €

4 500 €

13 740 €

Total 91 200 € Total 91 200 €

Descriptif

Pays du Périgord Noir

Maitre d’ouvrage

Prestataire externe sélectionné dans le cadre d’un appel d’offre 

Maitre d’œuvre

Annexe 1 : fiches actions 



ANIMATION DU DISPOSITIF

Constat

Les missions relevant de l’ACP sont les suivantes:
I/ Animation générale du programme

• Mise en œuvre de l’opération collective
• Mise en œuvre des actions collectives 
• Organisation, préparation et animation des comités de 

pilotage et des réunions

• Coordination des partenariats (partenaires institutionnels, 

partenaires financiers, organismes extérieurs au comité de 

pilotage)

• Instruction et suivi des dossiers de demande d’aide et de 
paiement

II/ Gestion et suivi administratif du programme

• Conception des outils de suivi et de gestion de l’opération
• Suivi administratif des dossiers de demande d’aide et des 
dossiers de demande de paiement

• Suivi et actualisation des règles de procédure

• Assurer la traçabilité des actions

• Coordination avec le prestataire des bilans conseils

Budget

Descriptif

Pays du Périgord Noir

Maitre d’ouvrage

Dépenses HT Financement HT

Salaires et charges pour 

un plein temps sur trois 

ans dédié à la stratégie 

Artisanat Commerce 

137 157,84 € Pays du Périgord 

Noir (6 EPCI)

Région

54 863,14 €

82 294,70 €

Total 137 157,84 € Total 137 157,84 €

III/ Communication du programme

• Conception et diffusion des supports de communication 

et développement d’outils de communication (site internet, 
réseaux sociaux, newsletter des EPCI, lien avec la presse,...)

• Organisation de réunions d’information
• Information auprès des acteurs locaux

• Information sur les actions soutenues par le programme

IV/ Evaluation du programme

• Bilan quantitatif 

• Impact chiffré du dispositif sur l’économie territoriale 
• Bilan qualitatif 

L’animation Artisanat Commerce représente 1 ETP dont 0,5 ETP dédié

à l’animation de l’opération collective de proximité ACP.

Elle est indispensable pour la recherche de dossiers,

l’accompagnement des porteurs de projet, l’animation des actions

collectives, le suivi financier du programme et le fonctionnement du

comité de pilotage.



E N J E U  2

A C T I O N  2 . 1 . 1  O U T I L S  
D ’ I N T E R V E N T I O N  P O U R  
L I M I T E R  L ’ I M P A C T  D E S  
V I T R I N E S  V I D E S

19

Modalités opérationnelles

Objet
Estimation 

budgétaire

Temps 

Agent Pays

Phase 
préalable

/ Rédaction de fiche ressource détaillant les modalités 
de mise en œuvre des principaux leviers 
d’intervention sur les vitrines vides :

/ Lancement du dispositif de boutiques à 
l’essai

/ Création d’une pépinière commerciale
/ Impression de trompe l’oeil
/ Instauration de la Taxe sur les Friches 

Commerciales
/ Démarche de concertation pour la reprise de 

cellule vide (exemple : cmarue)

Soutien 
ingénierie

5 000 € HT

15 jours

Phase Mise 
en œuvre

/ Sur la base de ces fiches action, une démarche de 
communication vers les communes (1 réunion par EPCI) 
pour présenter les outils et définir l’intervention la 
plus pertinente.

6 jours

Acteurs concernées Temporalité

Echelle animation Pays

Maitrise d'ouvrage Pays / EPCI 

Cible Communes

Partenaire, 
prestataire

Boutique à l’essai, 
cmarue

Contenu et 
principe de l'action

Plusieurs communes sont confrontées à la 
fermeture de magasins dont la 
dégradation progressive est en mesure 
d’impacter l’image globale de la 
commune. Afin d’apporter des solutions 
opérationnelles, le Pays est en mesure 
de construire un process d’intervention 
afin de conseiller les communes au 
regard de leurs attentes.

2022 2023 2024

CMARUE est une solution d'implantation 
commerciale participative, qui permet 
aux habitants de faire venir les 
commerces dont leur quartier a besoin 
et aux commerçants de s'installer là où 
ils sont attendus



E N J E U  3

A C T I O N  3 . 1 . 1  M E T T R E  

E N  P L A C E  U N  

C O A C H I N G  

I N D I V I D U A L I S É  D E S  

C O M M E R Ç A N T S
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Modalités opérationnelles

Objet
Estimation 

budgétaire

Temps 

Agent Pays

Phase 
préparat
oire

/ Sélection d’experts en aménagement de 
magasin/merchandiseur  ayant des compétences en 
matière de rénovation de façades commerciales et 
d’aménagement du point de vente

5 jours

Phase 
Mise en 
œuvre

/ Intervention de l’expert à la demande du commerçants
/ Cette action a vocation à être imposée à tous les 

commerçants souhaitant bénéficier d’une aide directe à 
la rénovation dans le cadre de l’ACP.

16 000 € HT 
(avec un 

objectif de 20 
commerçants)

5 jours/an

Acteurs concernées Temporalité

Echelle animation Pays

Maitrise d'ouvrage Pays/EPCI

Cible Commerçants

Partenaire, 
prestataire

Expert en aménagement 
de magasin

Contenu et 
principe de l'action

L'accompagnement des commerçants à la 
rénovation et modernisation de leur 
façade et vitrine commerciale est 
stratégique si l'on veut donner envie de 
venir consommer dans les centres-bourgs 
et centres-villes du territoire. Ce 
coaching individualisé a vocation à 
aborder tous les sujets d’attractivité du 
commerce (façade, vitrine, parcours 
marchand, éclairage…) et à orienter les 
priorités d’investissement dans la 
perspective d’une aide directe.

2022 2023 2024



ACTION 3.2.1 SOUTIEN À LA 

PRODUCTION DE CONTENU EN 

LIGNE

ENJEU 3
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Modalités opérationnelles

Objet
Estimation 

budgétaire

Temps 

Agent 

Pays

Phase 
Etude

/ Identification avec des professionnels de la 
communication capable de produire des photos, vidéos 
et contenus pour alimenter les outils numériques des 
commerçants et artisans

/ Définition d’une grille tarifaire d’intervention et 
conventionnement avec les professionnels retenus

/ Définition d’une prise en charge du Pays dans 
l’intervention

6 jours

Phase 
Mise en 
œuvre

/ Démarche de communication vers les associations de 
commerçants pour faire connaitre le dispositif

Enveloppe de 

subvention 

10 000 €/an 

Soit 30 000€

Acteurs concernées

Temporalité

Echelle animation Pays ou EPCI

Maitrise d'ouvrage Pays/EPCI

Cible 
Associations des 
commerçants

Partenaire
Professionnels de la 
communication 
numérique

Contenu et 
principe de l'action

Au-delà de la création d’un outil 
numérique, la principale difficulté 
rencontrée par les commerçants et les 
artisans est de nourrir régulièrement le 
site en contenu et en information 
pertinente et régulière.
A l’échelle du Pays du Périgord Noir la 
mise à disposition d’un professionnel de 
la communication numérique est en 
mesure de constituer une aide précieuse 
au quotidien pour alimenter les pages 
Internet.

2022 2023 2024



E N J E U  4

A C T I O N  4 . 1 . 1  

A C C O M P A G N E R  L E S  
E N T R E P R I S E S  À  L A  
R E C H E R C H E  E T  À  
L ’ A P P R O V I S I O N N E M E N T  
E N  M A T É R I A U X  B I O -
S O U R C É S E T  L O C A U X
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Modalités opérationnelles

Objet
Estimation 

budgétaire

Temps 

agent

Phase 
Etude

/ Définir la liste des matériaux biosourcés disponibles 
localement

/ Elaborer un catalogue des produits disponibles
5 jours

Phase 
Mise en 
œuvre

/ Structurer une filière locales de matériaux biosourcés : 
étudier les possibilités de développement de filières 
locales de matériaux biosourcés ayant un intérêt 
agronomique (chanvre notamment).

10 000 € 10 jours

Acteurs concernées

Echelle animation Pays

Maitrise d'ouvrage Pays/EPCI

Cible Agriculteurs, artisans

Partenaire
Compagnie consulaires, 
CAPEB, Ademe

Contenu et 
principe de l'action

Les éco-matériaux sont des alternatives 
efficaces aux matériaux isolants 
conventionnels comme la laine de verre. 
Issus de fibres végétales ou recyclées, 
ces matériaux présentent de nombreuses 
qualités : un bilan carbone intéressant, 
des logements moins émissifs de gaz à 
effet de serre, une parfaite capacité à 
réguler l’hygrométrie, la garantie d’une 
bonne qualité de l’air intérieure... Dans 
le cadre des PCAET, les territoires 
souhaitent accompagner les artisans vers 
ces pratiques éco-responsables.

2022 2023 2024

Temporalité



INVESTISSEMENT –AIDES DIRECTES AUX ENTREPRISES 

En lien avec le bilan OCMR et les manques identifiés, et à partir des

attentes du territoire, le comité de pilotage souhaite prioriser le

dispositif ACP sur 4 axes principaux :

• Les centralités et les commerces non-sédentaires

• Le digital / innovation numérique

• L’innovation environnementale

• La transmission et la valorisation des métiers

Constat

L’ACP comprend donc un plan d’actions composé d’une sélection

d’actions collectives, d’aides directes aux entreprises, de bilans

conseils et d’une animation dédiée.

Objectifs

• Accompagner la structuration des artisans sur le volet 
innovation et transition écologique

• Enrayer la baisse de la filière anomale et renforcer le rôle 
des centres-villes et centres-bourgs sur la dimension 
« shopping »

• Renforcer le rôle des marchés en centralité et les formes 
alternatives de commerce

• Renforcer le rôle des marchés en centralité et les formes 
alternatives de commerce

Budget

Dépenses HT Financement HT

Investissements 1 623 761,19 € EPCI

CRNA

CD 24

Entreprises

219 011,19 €

200 250,00 €

75 000 €

1 129 500,00 €

Total 1 623 761,19 € Total 1 623 761,19 €

Descriptif

Pays du Périgord Noir

Maitre d’ouvrage

Moyens 

Proposer aux entreprises éligibles et ayant des investissements

éligibles des subventions pouvant aller de 25% à 30% (taux

maximum d’aide publique) en fonction du projet.

Les différents financeurs sont : les 6 communautés de communes

du Périgord Noir, le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine et le

Conseil Départemental de la Dordogne.

La gestion des crédits des EPCI est confiée au Pays du Périgord Noir.

Afin de prétendre à une subvention, il faut obligatoirement réaliser

au sein de l’entreprise un bilan conseil qui sera produit par un

prestataire externe sélectionné par appel d’offre par le comité de

pilotage.



Annexe 2 : Maquette financière

EPCI PPN CRNA CD24 Entreprises

Actions MONTANT Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux

2.1.1 Outils d’intervention pour limiter l’impact des vitrines 
vides 5 000 € 5 000,00 € 100,00% 0,00%

3.1.1 Mettre en place un coaching individualisé des 

commerçants 16 000 € 9 600,00 € 60,00% 4 800,00 € 30,00% 1 600,00 € 10,00%

3.2.1 Soutien à la production de contenu en ligne 30 000 € 23 000,00 € 76,67% 4 000,00 € 13,33% 3 000,00 € 10,00%

4.1.1 Accompagner les entreprises à la recherche et à 

l’approvisionnement en matériaux bio-sourcés et locaux. 10 000 € 5 000,00 € 50,00% 5 000,00 € 50,00%

Sous total actions collectives 61 000 € 42 600,00 € 13 800,00 € 4 600,00 €

Bilans conseils 
91 200,00 27 360,00 € 30,00% 45 600,00 € 50,00% 4 500,00 € 4,93% 13 740,00 € 15,07%

Animation 1ETP (dont 0,5 dédié à l'ACP) 2022/2023/2024
137 157,84 54 863,14 € 40,00% 82 294,70 € 60,00%

SOUS TOTAL 1 289 357,84 € 69 960,00 € 54 863,14 € 141 694,70 € 4 500,00 € 18 340,00 €

Aides directes 1 623 761,19 € 219 011,19 € 13,49% 200 250,00 € 12,33% 75 000,00 € 4,62% 1 129 500,00 € 69,56%

SOUS  TOTAL 2 1 623 761,19 € 219 011,19 € 200 250,00 € 75 000,00 1 129 500,00 €

TOTAL 1 913 119,03 € 288 971,19 € 15,10% 341 944,70 € 17,87% 79 500,00 4,16% 1 147 840,00 € 60,00%



MAQUETTE PREVISIONNELLE FINANCIERE ACP 

  EP CI PPN CRNA CD24 Entreprises 

Actions 
MONTANT 

Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux Montant Taux 

2.1.1 Outils d’intervention pour limiter l’impact des 
vitrines vides 5 000 € 5 000,00 € 100,00% 

   

0,00% 

    

3.1.1 Mettre en place un coaching individualisé des 

commerçants 16 000 € 9 600,00 € 60,00% 

  

4 800,00 € 30,00% 

  

1 600,00 € 10,00% 

3.2.1 Soutien à la production de contenu en ligne 30 000 € 23 000,00 € 76,67% 
  

4 000,00 € 13,33% 
  

3 000,00 € 10,00% 

4.1.1 Accompagner les entreprises à la recherche et à 

l’approvisionnement en matériaux bio-sourcés et 

locaux.  10 000 € 5 000,00 € 50,00% 

  

5 000,00 € 50,00% 

    

Sous total actions collectives  61 000 € 42 600,00 € 
   

13 800,00 € 
   

4 600,00 € 
 

Bilans conseils  
91 200,00 27 360,00 € 30,00% 

  
45 600,00 € 50,00% 4 500,00 € 4,93% 13 740,00 € 15,07% 

Animation 1ETP (dont 0,5 dédié à l'ACP)  

2022/2023/2024 137 157,84 

  

54 863,14 € 40,00% 82 294,70 € 60,00% 
   

SOUS TOTAL 1  289 357,84 € 69 960,00 €  54 863,14 €  141 694,70 €  4 500,00 €  18 340,00 €  

Aides directes   1 623 761,19 € 219 011,19 € 13,49%   200 250,00 € 12,33% 75 000,00 € 4,62% 1 129 500,00 € 69,56% 

 SOUS  TOTAL 2 1 623 761,19 € 219 011,19 €    200 250,00 €  75 000,00  1 129 500,00 €  

 TOTAL  1 913 119,03 € 288 971,19 € 15,10%   341 944,70 € 17,87% 79 500,00 € 4,16% 1 147 840,00 € 60,00% 
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CONVENTION  

 

RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SARLAT-PERIGORD NOIR POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE TRAVAUX DE VOIRIE 

 

______________________ 

 

 

 

 

ENTRE 

 

La Commune de Proissans, sise Hôtel de Ville – 24200 PROISSANS représentée par son Maire, 

M. Benoît SECRESTAT, dûment habilité à signer en vertu de la délibération du Conseil 

Municipal n°……………………………………………, 

 

 

D’une part, 
 

ET 

 

 

La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir, sise 1 place Marc Busson – 24200 SARLAT 

LA CANEDA – représentée par M. Jean-Jacques de PERETTI, Président, dûment habilité à 

signer en vertu de la délibération du Conseil communautaire n°2021-107 en date du 25 

octobre 2021. 

 

 

D’autre part, 
 

 

 

 

 

 

 

 

28/10/2021



 

 

 

PREAMBULE 

Afin d’accompagner la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) dans la mise 

en œuvre de travaux de voirie sur la Commune de Proissans, il a été convenu, lors du Conseil 

communautaire en date du 25 octobre 2021, qu’une participation serait versée par la 

Commune de Proissans, sous la forme d’un fonds de concours, tel que défini par les 

dispositions de l’article L.5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 

Ces dispositions permettent en effet à la Commune de Proissans de verser à la CCSPN un 

fonds de concours afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, 
étant précisé que le montant total du fonds ne peut excéder 50% de la part de financement 

assurée par le bénéficiaire du fonds. 

 

Compte-tenu des délibérations concordantes de la CCSPN et de la Commune de Proissans, la 

présente convention précise les conditions de versement du fonds. 

 

 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet, en application de l’article L. 5214-16 V du CGCT, le 

versement d’un fonds de concours par la Commune de Proissans en faveur de la CCSPN pour 

l’accompagnement de travaux de voirie au sein de cette commune. 

 

ARTICLE 2 : DEFINITION DU FONDS DE CONCOURS 

L’objet du fonds de concours visé par la présente convention est de contribuer aux dépenses 
d’investissement, réalisées par la CCSPN, sur la commune de Proissans. 

 

ARTICLE 3 : MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 

Le montant total du fonds de concours visé par la présente convention, et versé par la 

Commune de Proissans, est fixé à 11 000 €.  
Il est précisé que ce montant ne peut excéder 50% de la part de financement propre assurée 

par la CCSPN, au titre des dépenses visées à l’article 2 de la présente convention. 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 

Le paiement de la Commune de Proissans est conditionné à la signature de la présente 

convention liant la CCSPN à la Commune.  

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties, et prendra fin 

dès paiement du solde du fonds. 

 

 



 

 

 

ARTICLE 6 : LITIGES 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la présente convention relève de la compétence 

du tribunal administratif, les parties s’engagent à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige.  

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Sarlat-La Canéda , le  …………………………………………………………………………….…….…...2021      

 

 

Pour la Commune de Sarlat-La Canéda 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Benoît SECRESTAT 

Pour la Communauté de Communes  

Sarlat-Périgord Noir 

 

 

 

 

 

 

Le Président  

Jean-Jacques de PERETTI 
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CONVENTION  

 

RELATIVE AU VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

SARLAT-PERIGORD NOIR POUR L’ACCOMPAGNEMENT DE TRAVAUX DE VOIRIE 

 

______________________ 

 

 

 

 

ENTRE 

 

La Commune de Sarlat-La Canéda, sise Hôtel de Ville – Place de la Liberté – 24200 SARLAT-LA 

CANEDA représentée par son Maire, M. Jean-Jacques de PERETTI, dûment habilité à signer en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal n°……………………………………, 

 

 

D’une part, 
 

ET 

 

 

La Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir, sise 1 place Marc Busson – 24200 SARLAT 

LA CANEDA – représentée par M. Benoît SECRESTAT, membre du Bureau, dûment habilité à 

signer en vertu de la délibération du Conseil communautaire n°2021-108 en date du 25 

octobre 2021. 

 

 

D’autre part, 
 

 

 

 

 

 

 

 

28/10/2021



 

 

PREAMBULE 

Afin d’accompagner la Communauté de communes Sarlat-Périgord Noir (CCSPN) dans la mise 

en œuvre de travaux de voirie sur la Commune de Sarlat-La Canéda, il a été convenu, lors du 

Conseil communautaire en date du 25 octobre 2021, qu’une participation serait versée par la 

Commune de Sarlat-La Canéda, sous la forme d’un fonds de concours, tel que défini par les 

dispositions de l’article L.5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 

Ces dispositions permettent en effet à la Commune de Sarlat-La Canéda de verser à la CCSPN 

un fonds de concours afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement, 
étant précisé que le montant total du fonds ne peut excéder 50% de la part de financement 

assurée par le bénéficiaire du fonds. 

 

Compte-tenu des délibérations concordantes de la CCSPN et de la Commune de Sarlat-La 

Canéda, la présente convention précise les conditions de versement du fonds. 

 

 

 

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

 

ARTICLE 1ER : OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention a pour objet, en application de l’article L. 5214-16 V du CGCT, le 

versement d’un fonds de concours par la Commune de Sarlat-La Canéda en faveur de la 

CCSPN pour l’accompagnement de travaux de voirie au sein de cette commune. 

 

ARTICLE 2 : DEFINITION DU FONDS DE CONCOURS 

L’objet du fonds de concours visé par la présente convention est de contribuer aux dépenses 
d’investissement, réalisées par la CCSPN, sur la commune de Sarlat-La Canéda. 

 

ARTICLE 3 : MONTANT DU FONDS DE CONCOURS 

Le montant total du fonds de concours visé par la présente convention, et versé par la 

Commune de Sarlat-La Canéda, est fixé à 50 000 €.  
Il est précisé que ce montant ne peut excéder 50% de la part de financement propre assurée 

par la CCSPN, au titre des dépenses visées à l’article 2 de la présente convention. 
 

ARTICLE 4 : MODALITES DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS 

Le paiement de la Commune de Sarlat-La Canéda est conditionné à la signature de la présente 

convention liant la CCSPN à la Commune.  

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les parties, et prendra fin 

dès paiement du solde du fonds. 

 

 



 

 

ARTICLE 6 : LITIGES 

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de la présente convention relève de la compétence 

du tribunal administratif, les parties s’engagent à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige.  

 

 

 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux. 

 

 

Fait à Sarlat-La Canéda, le ………………………………………………………………………………………..2021    

 

 

Pour la Commune de Sarlat-La Canéda 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire 

Jean Jacques De Peretti 

Pour la Communauté de Communes  

Sarlat-Périgord Noir 

 

 

 

 

 

 

Pour le Président et Par délégation 

Benoît SECRESTAT, Vice Président 

 


